
 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20/12/2022 
 
Présents : Céline BELONY, Jean REMETTER, Philippe SCHAEFFER, Yannick SCHAEFFER 
  
Excusé : Tom SCHAEFFER qui donne pouvoir à Philippe SCHAEFFER, Vanessa BARTHELEMY, Gérard 
BLANCHON, 
 
Secrétaire de séance : Céline BELONY 
 
 
Nouvelle mairie 
Présentation de l’APS par les architectes Lili et Rami 
 
MMD : Désignation d’un suppléant 
Pour donner suite aux dernières élections, il est nécessaire de désigner un représentant suppléant à MMD 54.  
Mme BELONY Céline sera ce suppléant. 
 
Assurance statutaire 
Négociation par le CDG 54 du renouvellement du contrat d’assurance statutaire pour les années 2023 à 2027. 
Les membres du Conseil décident de reconduire le contrat actuel selon les modalités du renouvellement pour l’agent 
Ircantec. 
 
Tarification « Lulu » 
Nouvelle tarification appliquée depuis le 1er novembre 2022 au service communal « LULU ». 
Les membres du Conseil Municipal décident de faire bénéficier la commune de la nouvelle tarification dédiée aux 
collectivités et autorisent le Maire à engager toute démarche utile à la mise en œuvre et à toute modification du service 
et des tarifs. 
  
Décision modificative de budget  
Article 6413 = -336.56 €  
Article 6185 = + 95 € 
Article 6232 + 291.72 € 
 

Deneigement 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que M. PERNIN Nicolas effectue le déneigement de la 
commune avec son matériel agricole. Il propose au Conseil Municipal d’indemniser M. PERNIN à hauteur de 
20 € par passage. Il indique que durant l’année 2020, M. PERNIN a déneigé deux fois, et une fois en 2022. 
Les membres du Conseil Municipal acceptent la proposition d’indemnisation de 20 € par passage, acceptent le 
paiement de 40 € au titre de l’année 2020, acceptent le paiement de 20 € au titre de l’année 2022 
 
 


